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LA LETTRE DU CONSEIL

CONSEIL DU 13 SEPTEMBRE 2023

Rapport de délégation 

DELIBERATION 2023-58

MISE EN PROPRETE DES 
BATIMENTS COMMUNAUX 
L’école est finie !!!   
Plus exactement, les travaux de l’école 
sont terminés ! Et chacun a retrouvé sa 
classe. Il a donc fallu relancer une 
consultation pour choisir la société de 
nettoyage de la nouvelle école mais 
également de tous les locaux 
communaux. A l’issue d’une 
consultation, c’est l’entreprise GSF 
ORION qui a remporté l’appel d’offres, 
pour les 4 années à venir, avec un 
montant annuel de 53 476.86 € HT 

 

Effectif communal 

DELIBERATION 2023-60

Compte tenu de la demande de 
disponibilité d’un agent de la crèche pour 
une année et d’un accroissement 
temporaire d’activité, afin d’assurer le 
bon fonctionnement du service, un poste 
d’adjoint d’animation, catégorie C, à 
temps non complet de 28h00, est créé à 
compter du 17 août 2023, ceci à effectif 
constant.  
 

 

 

Mutuelle Communale 

 
DELIBERATION 2023-59

La commune, toujours soucieuse du 
bien être des biollans, a décidé de 
favoriser l’accès à une couverture 
complémentaire-santé de qualité, en 
concluant un partenariat avec un 
organisme de prévoyance qui répond à 
l’objectif principal : l’accès aux soins 
pour tous. Après avoir reçu plusieurs 
organismes, la mutuelle JUST a été 
choisie car elle propose des tarifs 
intéressants et dispose d’une expérience 
de plusieurs années auprès de plus de 
600 communes en France. 
Ce partenariat, formalisé par une 
convention, précise que la commune n’a 

qu’un rôle de relais de l’information et 
de facilitateur entre la mutuelle et ses 
habitants. Dans ce cadre elle mettra à sa 
disposition un local lui permettant 
d’organiser des réunions d’information 
et des permanences régulières. 
Il est important de préciser que les 
bénéficiaires restent libres de souscrire 
ou pas un contrat de complémentaire 
santé avec cette mutuelle, les 
informations fournies collectivement ou 
individuellement leur permettant de 
comparer l’offre avec celles d’autres 
mutuelles. 
Une première réunion d’information 
se tiendra le mercredi 11 octobre à 
18h30, salle de l’Ebène (en face 
d’Intermarché) 

DANS CE NUMÉRO 

OCTOBRE ROSE RETOUR SUR …  
CET ETE 

AFFOUAGE 2024 
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AFFAIRES SCOLAIRES - JEUNESSE 

Animateurs des temps périscolaires, mise 
à disposition des locaux, convention CAF 

AFFAIRES GENERALES 

Commissions 

DELIBERATION 2023-64

À la suite de la nomination de Lionel 
COURRIER au conseil municipal, il 
convient de l’intégrer à la commission 
municipale « Affaires scolaires et 
jeunesse » et à la commission  
« Environnement, économie et 
écologie »  
 
FONCIER 

Acquisition foncière 

DELIBERATION 2023-65

Dans le cadre du projet de sécurisation 
de la voirie communale, lors de la vente 
de la parcelle B2333 (ancienne 
dénomination) route de la Chambotte, 
une cession au profit de la commune a 
été inscrite à l’acte de vente. Cette 
réserve (cadastrée à la section B sous le 
numéro 3992 pour une contenance 
totale de 10 m²) va faire l’objet d’une 
régularisation en l’étude de Me Giroud, 
au prix de 5€ /m2. 
 
 
 
 
TRAVAUX 

Demande de subvention 

DELIBERATION 2023-66

Le montant prévisionnel pour l’année 
2023 de la 3ème tranche de travaux de 
modernisation de l’éclairage public est 
de 20 733 € HT. Le concours du 
Syndicat Départemental d’Energie de la 
Savoie (SDES), qui accompagne les 
communes dans les petits projets 
d’investissement locaux, est sollicité au 
taux maximum. 

DELIBERATION 2023-61 

Monsieur le Préfet de la Savoie a 
souhaité que la Caisse d’Allocations 
Familiales propose aux mairies la 
signature d’une convention permettant la 
communication des données relatives à 
l’obligation scolaire, donnant ainsi la 
possibilité aux mairies de vérifier 
l’obligation d’assiduité scolaire des 
enfants. Toutefois, seules les données 
personnelles strictement indispensables 
pour atteindre la finalité seront traitées et 
purgées dans le respect du RGPD. 
 

DELIBERATION 2023-62 

La commune souhaite renouveler 
l’expérience, menée avec succès l’an 
passé, d’intervention de personnels 
extérieurs, afin de proposer des activités 
favorisant l’épanouissement des enfants 
sur le temps périscolaire, dans le cadre 
d’un projet éducatif, pédagogique et 
d’activités sportives. 
 

Pour ce faire, un éducateur sportif 
qualifié et un animateur 
interviendront tout au long de 
l’année scolaire 2023-2024, pendant 
le temps périscolaire du midi. Ces 
personnes seront chargées d’animer, 
avec des groupes réduits d’enfants, 
différentes activités sur des courtes 
durées.   
 

DELIBERATION 2023-63 

Lors de l’adhésion de la commune à 
l’ACEJ, une convention de délégation 
de la mise en œuvre de la politique 
éducative et sociale 2023-2025 a été 
signée. 
Le 14 décembre 2022, une proposition 
de convention d’utilisation des locaux 
communaux a été présentée. Un 
avenant vient préciser cette convention 
notamment sur la procédure à suivre 
concernant l’utilisation du matériel lors 
des goûters des enfants et 
l’organisation de la fin du centre 
estival. 

FORET 

Coupe 2024 et affouage 
 

 DELIBERATIONS 2023-67 ET 68 

Comme chaque année, dans le cadre de la 
gestion des forêts des collectivités relevant 
du régime forestier, l’Office National des 
Forêts a informé la commune des 
propositions d’inscriptions des coupes : sur 
la parcelle 11, 488m3 estimés seront mis à 
la vente en coupe sur pied ; sur la parcelle 
1_c, 60m3 estimés seront proposés à 
l’affouage. Par ailleurs, les tarifs 
d’affouage pour la campagne 2023-2024 
sont fixés à 52 € TTC le m3 pour la 

délivrance bord de route et 58 € TTC le lot pour l’affouage sur pied. 

AFFOUAGE 2023-2024 : Inscriptions et Consignes de sécurité en mairie. 
A partir du 23 septembre et jusqu’au 21 octobre midi.  

Rappels importants sur les deux modes de délivrance en affouage 
L’affouage sur pied reste une pratique présentant des risques, elle nécessite de la manutention, des connaissances et une 
expertise des outils du bois et des techniques d’abattage des arbres. Elle reste réservée à des personnes aguerries possédant le 
matériel adéquat. 

L’affouage bord de route est une alternative où, un bucheron professionnel, exploite et façonne vos bois en grumes toutes 
longueurs avant de vous les laisser en bordure de piste forestière. L’affouagiste peut alors couper ses bois à la longueur qu’il 
souhaite avant de les fendre. L’abattage et le débardage ne sont donc plus à votre charge. 
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RETOUR SUR … CET ETE  

Pique-nique citoyen, centre de loisirs, ciné plein air, trico’thé… 

Samedi 15 juillet, les biollans se 
réunissaient autour de l’apéro offert par 
« La Biolle Loisirs » 
avant de profiter du feu 
d’artifice proposé par 
la municipalité ! 
Emerveillement garanti 
pour grands et petits ! 

Jeudi 27 juillet plus de 180 spectateurs 
ravis ont pu 
assister à une 
séance de ciné 
en plein air du 
côté du city 
stade. 

Merci au « Festival du Cinéma Rural » et 
à « La Biolle Loisirs » pour cette belle 
animation ! 

Le trico’thé bat son 
plein ! Ils se sont 
relayés tout l’été pour 
confectionner plus de 
300 roses qui orneront 
le village. 

Tout l’été les 
petits biollans 
ont été 
accueillis au 
centre de loisirs 
géré par 
l’ACEJ dans 

les locaux de l’école maternelle. Avec des 
pics de 70 
enfants cet 
accueil 
s’avère 
être une 
vraie 
réussite ! 

OCTOBRE ROSE 

Octobre est presque là, mais Octobre Rose est déjà en marche. 
Des ateliers « déco » les 15, 20 et 27 septembre sont proposés aux 3 
Bouleaux pour contribuer à l’embellissement de notre village. 
Côté prévention, des portraits de femmes, qu’une photographe 
biollane a bénévolement mis en valeur, seront affichés chez nos 
commerçants et à la mairie. Un calendrier de ces photos sera en 
vente sur le marché biollan les vendredis soirs et à l’agence postale, 
mais également à l’espace Malraux de Chambéry, le 17 octobre. 
La toute nouvelle association « Bioll’en Cœur » se chargera de 
reverser les fonds récoltés à l’institut du sein de Savoie 
(https://www.institutdusein-desavoie.fr/), afin de contribuer à faire 
reculer le cancer du sein. 
 
Tous en rose ! 
Durant la semaine rose, du 16 au 21 octobre, joignez-vous aux 
commerçants et employés communaux en arborant un accessoire ou 
un vêtement rose, à l’instar de nos élus, lors du Conseil Municipal 
du 18. Envoyez-nous vos selfies sur le messenger de la commune. 

CARNET 
 
Le Conseil municipal prend part à la joie des familles, 
pour la naissance de : 
Charlotte HUSSON SAVOIA née le 2 mai 2023  
Sören OLIVET né le 29 juin 2023  
Albane GUERIN née le 2 juillet 2023        
Gaby DUFOUGERAY né le 15 juillet 2023                       

pour le mariage de :  
Marianne GOMBERT et Antonio JUAREZ, le 26 août  
Alexandra ACETO et David CLARET, le 9 septembre    
Angélique BATTELIER et Cédric JOURNET, le 9 
septembre 

et à la peine des familles face à la disparition d’un de leur 
proche : 
Thierry JAËGER âgé de 63 ans 
Jeanne GRIMBERT âgée de 82 ans 
Raymond LECOINTE âgée de 97 ans 

NOUVEAUTE 

Initiation au self-défense 
En partenariat avec le club "Judo 
Mizumi", qui prend en charge 
financièrement cette activité, et dans le 
cadre du programme de lutte contre les 
violences, initié en 2021, la commune 
organise deux séances d'initiation au self 
défense. 

Lieu : Gymnase de l'école 
Dates : les samedis 23 septembre et 
samedi 7 octobre 
- De 9h à 10h30 pour les plus de 16 ans 
- De 11h à 12h pour les 12/16 ans. 

L'idéal est, dans la mesure du possible, 
de suivre les 2 sessions. 

Inscriptions uniquement par SMS au  
06 77 84 28 48 

Merci de préciser vos nom, prénom, 
jour(s) et tranche horaire, ainsi que 
votre adresse mail. 

 
Activité ouverte à tous. 

Places limitées 

MOIS BLEU 

Dans le cadre de ce mois dédié aux aînés, 
le CCAS et le groupe Come’n dance vous 

attendent à l’Ebène le  
mercredi 4 octobre à partir de 14h  

avec de l’accordéon et des chansons. Ce 
temps festif sera accompagné d’un 

goûter.   
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ECOLES DE LA BIOLLE 

C’est la rentrée ! 

C’est avec un peu d’impatience et beaucoup d’excitation que les biollans retrouvaient leur école en 
ce 4 septembre. 107 élèves ont rejoint la maternelle quand 203 élèves rejoignaient l’école 
élémentaire fraichement rénovée… Nouvelles classes, meilleur confort thermique et acoustique, 
câblage informatique renouvelé, extérieurs refaits à neuf… 
 

 
 

RENDEZ-VOUS LE SAMEDI 30 SEPTEMBRE A PARTIR DE 9H30  
POUR UNE MATINEE DE PORTES OUVERTES 

Collectes solidaires  

Début octobre, les 
bouchons et stylos 
usagés collectés seront 
récupérés.  
Pour rappel, fin mars il 
y avait eu 22kg de 
bouchons et 9kg de 
stylos, sur une période 
de 6 mois. Pour 
participer à cette 
collecte, vous pouvez 
déposer régulièrement 
vos bouchons et stylos à 
la mairie/agence postale 
ou aux écoles, dans 2 
contenants prévus à cet 
effet.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AGENDA 
 
Prochain Conseil municipal   mercredi 18 octobre  20h   Mairie 
Prochain Conseil municipal jeunes  samedi 23 septembre  14h30  Mairie 
 

Imprimé par nos soins 


